
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Les permanences 

 
 
Le relais couvre : AUDEUX – AUXON DESSUS – AUXON DESSOUS – BERTHELANGE – BURGILLE – CHAMPAGNEY - CHAMPVANS LES MOULINS CHAUCENNE – 
CHEMAUDIN - CHEVIGNEY SUR L’OGNON - CORCELLES FERRIERES – CORCONDRAY – COURCHAPON - DANNEMARIE SUR CRETE – ECOLE VALENTIN – EMAGNY 
– ETRABONNE - FERRIERES LES BOIS – FRANEY – FRANOIS – JALLERANGE - LANTENNE VERTIERE - LAVERNAY - MAZEROLLES LE SALIN MERCEY LE GRD - 
MISEREY SALINES – MONCLEY - LE MOUTHEROT – NOIRONTE – PELOUSEY – PIREY – PLACEY - POUILLEY FRANÇAIS - POUILLEY LES VIGNES RECOLOGNE - 
RUFFEY LE CHATEAU – SAUVAGNEY SERRE LES SAPINS - VAUX LES PRES - VILLERS BUZON. 

 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

PIREY 
Parking de l’école 

 
de 9h à 12h 

sans RDV 
 

1 animation par mois 

CHEMAUDIN 
Au siège 

 
de 9h à 12h30 

sans RDV 

SERRE LES SAPINS 
Mairie 

 
de 9h à 12h  

sans RDV 
 

1 animation par mois à 
Franois 

 AUXON DESSUS 
Parking école 

 
de 9h à 12h 

Sans RDV 
 

ANIMATIONS 
 
 

De 9h à 11h 
 

RECOLOGNE 
Parking Eglise 

 
De 14h à 15h30 

sans RDV 
 

DANNEMARIE SUR CRETE 
Mairie 

 
De 16h à 18h 

sans rendez-vous 

LAVERNAY*   (école) ou 
POUILLEY FRANÇAIS* 

(salle des fêtes) 
 

De 14h à 16h 
Uniquement sur RDV 

 
+ 
 

Sur RDV uniquement à 
Chemaudin de 16h30 à 19h  

ECOLE VALENTIN 
Parking du CAL 

 
De 14h à 17h 

sans RDV 

POUILLEY LES VIGNES 
Mairie 

 
De 14h à 17h 

sans RDV 

PELOUSEY 
Parking Ecole 

 
De 13h30 à 16h 

sans RDV 

Relais Familles Assistantes 
maternelles du Canton 

d’Audeux 
Grande rue 

25320 CHEMAUDIN 
03.81.58.64.26 

ou 
06.32.15.35.42 

rfam.sica@francas-doubs.fr 
www.francas-doubs.fr  

 

JOURNAL D’INFORMATION  
DU RELAIS FAMILLES-ASSISTANTES 

MATERNELLES 
DU CANTON D’AUDEUX 

 

Journal N°39 – MAI / JUIN 2010 

Tous les élus du canton s'associent à votre animatrice du relais pour vous féliciter 
du succès de la bourse de puériculture qui s'est tenue cette année à Pouilley les 
Vignes.  
Nous saluons l'implication de toutes les bénévoles qui ont  assuré le bon 
déroulement de cette manifestation (338 objets déposés pour 41 acheteurs).  
Les bénéfices permettront l'organisation d'une soirée ou d'un temps de formation.  
La formation, c'est la clé de la réussite, de la valorisation et de la 
professionnalisation.  
Aussi, nous vous encourageons à faire valoir vos Droits Individuels à la Formation 
(DIF) et à participer aux prochaines sessions organisées sur le Canton.  
N'hésitez pas  à solliciter Annie Dubois pour de plus amples informations. 
N'oubliez pas non plus de lui communiquer vos disponibilités, afin que le relais 
puisse renseigner parfaitement les familles en recherche d'un mode dôaccueil. 
Que la douceur du printemps revenu vous permette de passer avec les enfants 
dôagréables moments en extérieur, pleins de bouquets, de jeux, de découvertes...  
   

Catherine BARTHELET 
Vice Présidente du Syndicat Intercommunal du 
Canton d’Audeux 
Maire de Pelousey 

  
  
 
 
 
 
 
 

Rappel 
fermeture : 
Vendredi 14 mai 
Jeudi 3 juin 
Jeudi 10 et 
vendredi 11 juin 
 
 
 

 

Syndicat Intercommunal du 
Canton d’Audeux 

 
 

 

 

 

mailto:rfam.sica@francas-doubs.fr
http://www.francas-doubs.fr/


COIN LOISIRS 
MOULIN A VENT 

Matériel : 
Feuille papier couleur 80g 
1 bouchon de liège 
Des gommettes 
1 pic à brochette 
1 attache parisienne  
 
Tracer un carré de 21X21 cm, le découper. 
Tracer les diagonales, puis faire un repère sur la moitié de la longueur de chaque diagonale. 
Décorer le carré recto verso avant pliage. 
Couper les diagonales du bord du carré, jusqu’aux repères. 
Rabattre 1 pointe sur 2 au centre et les fixer avec des gommettes, puis placer l’attache parisienne au 
centre en la piquant dans le bouchon. 
Et faire souffler les enfants ou attendre que le vent souffle !!! 

 
INFOS PROFESSIONNELLES 

 
    
 
 
 

PIC NIC DU RELAIS à PELOUSEY (terrain de jeux) 
Le mercredi 30 juin à partir de 10h30  

Venez partager un moment ludique avec les enfants (ou seule) 
Repas tiré du sac 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳx familles.  
Prévoir un rechange et si vous avez : ballons, trottinettes, petits vélos, bulles de savon, 
couverture. 
Inscriptions avant le 25 juin au 06 32 15 35 42 

 

REPAS DES ASSISTANTES MATERNELLES 
VENDREDI 25 JUIN à 20H 

Chez la Marie à Cussey Sur l’Ognon avec le relais 
de Devecey 

Animation musique 

Menu à 26 € 
Kir + 1 bouteille vin pour 3 personnes 

Jambon cru et Terrine Maison Crudités 
ou Croûte Forestière ou Escalope saumon sauce fines 

herbes 
--------- 

Poisson ou Fricassé de coq à la bourguignonne ou Carré de 
veau Braisé 

--------- 
Fromages 

--------- 
Vacherin « maison » caramel ou fruits rouges 

Café 
Inscriptions  06 32 15 35 42 date limite le 04/06 (prévoir 

votre chèque) 

 

Initiation technique du Batik 
Avec Sophie GRILLIER – plasticienne 

Lundi 3 mai de 19h30 à 21h30 
A Chemaudin – salle communale 

Matériel : si vous avez ! 
Vieille casserole, un réchaud électrique ou 
gaz. 
Prévoir une participation pour matériel 
Inscription au 06 32 15 35 42 

 

CONFERENCES ANTENNE PETITE ENFANCE à 
BESANCON – rue de la Famille 

Mardi 18 mai : le déni de grossesse à 20h30 
Mardi 15 juin : l’enfant fasse aux écrans à 20h30 
Contact : 03 81 53 36 78 
Participation : 5€ 



Foire aux idées reçues. 
 
1/  Mon assistant maternel me demande de 
mettre le carnet de santé de mon enfant dans 
son sac. Je lui laisse en permanence. 
ü Les parents ne sont pas obligés de 

confier le carnet de santé à l’assistant 
maternel. Par contre, il est important de 
rappeler à tout moment les éléments qui 
concernent la santé de l’enfant en 
fonction de son évolution (cf. 
vaccinations, allergies, traitements en 
cours). 

 
нκ WΩŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƭŜ ǎƻƛǊ ŀǇǊŝǎ нлƘ ƻǳ ǘǊŝǎ 
ǘƾǘ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ ǾŜǊǎ рƘол Ŝǘ ƧΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ 
nuit. 
ü La Convention Collective des assistantes 

maternelles du particulier employeur n’a 
pas prévu de tarif de nuit. Si vous 
souhaitez un tarif différent pour les 
heures de nuit, cela relève d’une 
négociation salariale. 

 
оκ {ǳǊ Ƴŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
imposable est déjà écrit, je ne peux donc pas le 
modifier. 
ü La somme inscrite correspond au régime 

général, il existe aussi le régime 
particulier. Dans le cas où vous choisissez 
le régime spécial, vous devez faire votre 
propre calcul et ainsi modifier le 
montant pré rempli. 

 
4/ Mon contrat commence en janvier et je vais 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ пл ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ  ƧŜ 
ǎǳƛǎ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƧΩŀƛ 
commencé en janvier. 
ü L’année complète ne correspond pas à 

l’année civile, mais débute à la date 
d’embauche quelle qu’elle soit. 

Exemple : si le contrat démarre en mars, 
le calcul de la mensualisation s’établira 
jusque fin février. 

ü L’année complète sous entend que 
l’assistante maternelle doit accueillir 
l’enfant 47 semaines par an (5 semaines 
de congés en commun avec les parents).  

 Dans votre cas l’accueil d’un enfant 
pendant 40 semaines implique le calcul en 
année incomplète. 

 
рκ aƻƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ǊŜŦǳǎŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘŜ Ƴƻƴ ŜƴŦŀƴǘ Ł ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƧŜ ƭǳƛ ŀƛ 
donc rédigé un CDD pendant cette période de 3 
ans. 
ü Le contrat d’un assistant maternel est 

toujours un CDI.  
ü Le CDD est utilisé en cas de 

remplacement d’une autre assistante 
maternelle pour maladie, maternité et 
formation. 

 
6/ Mon premier enfant va avoir 6 ans et mon 
ǎŜŎƻƴŘ ŀ п ŀƴǎΣ ƧŜ ƴŜ ǇŜǊŎŜǾǊŀƛ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƛŘŜ 
pour la garde du plus grand. 
ü Si les 2 enfants sont confiés chez la 

même assistante maternelle, le 
complément du libre choix du mode de 
garde versé par la CAF sera supprimé 
pour le plus grand, mais vous 
conserverez le bénéfice des cotisations 
patronales pour les deux enfants, 
jusqu’aux 6 ans du dernier. 

  
7/ Je vais confier mon enfant quelques heures à 
sa future assistante maternelle. Si tout va bien, 
je signerai à la fin de cette période 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 
ü Non, la période d’adaptation doit être 

intégrée dans la période d’essai et 
notifiée au contrat de travail. 

 
 
 
 
 
 



LES ANIMATIONS 
Toutes ces activités sont ouvertes aux assistantes maternelles et aux familles.  
±ƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŞŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ н ƘŜǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴƛǊ Ł фƘ et repartir à 11h. 
Les activités à CHEMAUDIN sont organisées et financées, grâce au partenariat avec le Centre 
socioculturel de CHEMAUDIN. 

 
ACTIVITES COMMUNES et lieu Dates thèmes 

EVEIL PAR LE JEU 
Activité payante 1€ la séance 
Intervention ludothèque 
Palente 

CHEMAUDIN 
(salle communale derrière 

Mairie) 

Vendredi 21 mai de 9h à 11h 
Vendredi 25 juin de 9h à 11h 
(prévoir un change) 

Le son 
Jeux 
extérieurs 

 MISEREY SALINES 
(salle polyvalente) 

Vendredi 18 juin de 9h à 11h Jeux 
extérieurs 

 PELOUSEY 
(Salle Saint-Martin) 

Vendredi 28 mai de 9h à 11h Le son 

EVEIL MUSICAL 
Activité payante 2,50€ la 
séance 
Intervention de Marie-Pierre 
GRILLET Association 
Coccinote 

CHEMAUDIN 
(salle communale) 

Jeudi 20 mai de 9h30 à 
10h30 
Jeudi 17 juin de 9h30 à 
10h30 

 

ANIMATIONS 
Avec l’animatrice du relais 
Non payantes 

PIREY 
(salle 3 Centre polyvalent St-

Exupéry) 

Lundi 10 mai de 9h à 11h 
Lundi 14 juin de 9h à 11h 

Fête mères 
Fête pères 

 PELOUSEY 
(salle Saint-Martin) 

Vendredi 21 mai de 9h à 11h Bricolage 

 EMAGNY Vendredi 7 mai de 9h à 11h 
Vendredi 4 juin de 9h à 11h 

Bricolage 

 LAVERNAY 
(salle cantine – Mairie) 

Vendredi 25 juin de 9h à 11h Bricolage 

 FRANOIS 
(nouvelle salle) 

Mercredi 12 mai de 9h à 11h 
Mercredi 9 juin de 9h à 11h 

Fête mères 
Fête pères 
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